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Déclaration québécoise du patrimoine vivant
dans le cadre de la rZvision de la Loi sur les Biens culturels

Les personnes et les organismes membres du Conseil qquzgois du patrimoine vivant [CQPV] travaillent ” la mise en
valeur de la culture issue duypde, hzritZe, transmise, recrzZe, quOon appelle folklore, culture traditionnelle ou
culture populaire, quOon dZsigne souvent aujourdOhui, ~ IOinstar de IOUNESCO, comme Ztant le patrimoine culturel
immatZriel.

Depuis 1986, il est dorZnavant dOusage dgnésiu QuZbec cette partie de la culture par IGappellgtdringbine
vivantE, formalisZe par les ftats gZnZraux de 1992. Pour les fins de la prZsente dZclaration, nous avons choisi de
nous en tenir ~ cette locution, sachant quOelle est, ~ quelqueenyaes, synonyme de toutes celles qui prZcedent.

ConsidZrant cette synonymie, le CQPV fait sienne la dZfinition de IOUNESO® entend par @atrimoine

culturel immatZrieE les pratiques, reprZsentations, expressions, connaissances etfameoir ainsi que les
instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont assquiZées communautZs, les groupes et, le cas
ZchZant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel
immatZrie] transmis de gZnZration en gZnZration, est recrZZ en permanence par les communautZs et groupes en
fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d'identitZ

et de continuitZ, contribuant airfspromouvoir le respect de la diversitZ culturelle et la crZativitZ humaineHE]

Au QuZbec comme ailleurs, IGapport du patrimoine vivant est fondamental dans la formation de IQidentitZ collective
et dans le dZveloppement culturel, social et Zconomique.

Dans la sociZtZ contemporaine, la rupture des modes de transmission a entra’nZ une mZconnaissance de ce
patrimoine prZcieux auquel toute personne a droit. Un sentiment dOurgence a dZcoulZ de cettelsjpuiides

dZcennies et partout sur le terrigyides organismes et des personnes ont senti la nZcessitZ de recrZer des conditions
favorables ~ sa rZappropriation et ~ sa transmission en tenant compte des nouveaux contextes dans lesquels il Zvolue.

ConsidZrant sa richesse et son r™le inestimablesadsmsiZtZ quZbZcoise, le patrimoine vivant doit stre
protZgZ et mis en valeur par des mesures visant ~ assurer sa viabilitZ et sa pZrennitZ. Nous, personnes et
organismes rZunis ~ TreRivieres, au ciur du QuZbec, lors du 1Rassemblement national, datcns quOil

est impZratif et indispensable dOinclure le patrimoine vivant dans la rZvision de la Loi sur les Biens culturels.

En consZquence, nous recommandons que cette Loi soit assortie de programmes et de moyens pour soutenir les
porteurs et les mZdiates du patrimoine vivant, la diversitZ de ses expressions et de ses manifestations, ainsi que les
contextes, les espaces et les lieux o cette culture sOexprime.

LOZlaboration de ces programmes doit tenir compte dOune participation des personnes, aiisauititif) des
institutions de savoir et des Ministeres. Leur mise en luvre devra favoriser et promouvoir des actions concertZes
entre les divers acteurs.

En fonction de ses mandats, de son histoire, de sa large reprZsentativitZ, de ses rZalisatimms extpertise, le
Conseil quZbZcois du patrimoine vivant doit «tre un des interlocuteurs privilZgiZs du Ministere de la Culture, des
Communications et de la Condition fZminine pour |OZtablissement de ces programmes.
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